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Madame, Monsieur, 
 
 

Le retour à l'école de tous les élèves, annoncé par le Président de la République, doit être organisé pour 

le lundi 22 juin. 

 

Même si le décret du 15 juin précise un certain nombre d'éléments liés à la sécurité sanitaire pour cette 

phase 3 de la reprise, le nouveau protocole sanitaire n'est pas encore disponible. 

Néanmoins, l'équation à résoudre pour chaque école est la suivante : accueillir tous les élèves tout en res-

pectant un critère de limitation. 

 

Dans l'attente de pouvoir revenir vers vous, voici l'hypothèse de travail que je projette en direction des 

établissements pour le retour de la totalité des élèves. 

• Lundi matin, le nombre d'élèves qui se présentent est inférieur ou égal au nombre de places cal-

culé sur la base du "mètre latéral". Ils sont accueillis dans le respect du nouveau protocole à ve-

nir. 

• Lundi matin, le nombre d'élèves qui se présentent est supérieur au nombre de places calculé 

sur la base du "mètre latéral". Les écoles accueilleront ces élèves et les directeurs me rendront 

compte du "dépassement" de la capacité d'accueil. 

Cette disposition devrait permettre de répondre à la commande présidentielle tout en déchargeant les di-

recteurs de la responsabilité de ce dépassement éventuel. 

 

J'ai conscience que les délais d'organisation sont particulièrement courts et que cette fin d'année com-

porte, malgré tout, ses tâches habituelles de préparation de la prochaine rentrée scolaire. Je demeure 

toutefois joignable, de préférence sur mon téléphone portable. 

 

Je vous remercie pour votre collaboration dans la mise en œuvre de ce plan et vous prie de croire Ma-

dame, Monsieur, en mon profond attachement au bon fonctionnement du service public d’éducation. 
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